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Question écrite n° 118318

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion
professionnelle des jeunes sur l'accueil des veufs et des veuves à l'ANPE. Les veuves et les veufs qui ne
travaillent pas au moment du veuvage ont beaucoup de difficultés à trouver du travail. Aussi, il souhaiterait
savoir si ces personnes pourraient faire partie des publics prioritaires de l'ANPE.
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